
 

 

 

 

 

Stop à l’austérité, 

Pour l’emploi, les salaires, les conditions de travail 

et des services publics de qualité pour toutes et tous, 

Les agents de la fonction publique seront dans l’action par la grève et la 

manifestation le 

Mardi 26 janvier 2016 ! 

 

Les Unions Départementales CGT, FO et la FSU de la Sarthe soutiennent l’appel à la grève 

décidé par les organisations de fonctionnaires. Une mobilisation qui portera sur l’exigence de 

revalorisation immédiate du point d’indice, de l’arrêt de la casse de l’emploi, du démantèlement 

des services publics et de la fonction publique. 

Les enseignants du second degré seront également largement mobilisés contre la 

réforme des collèges, qui, loin de son rôle émancipateur conduirait à une école élitiste 

et concurrentielle (entre les disciplines, les collègues, les établissements et les élèves). 

 Cette journée nationale de grève et de manifestation s’inscrit dans la continuité de nos actions 

contre les politiques d’austérité, avec entre autre la baisse de 50 milliards d’euros de dépenses 

publiques et sociales. 

L’intersyndicale rappelle qu’une augmentation générale des fonctionnaires de 1% 

représenterait une dépense de 2 milliards d’euros, à mettre en comparaison aux 230 

milliards d’euros d’exonérations de cotisations accordés au patronat qui mettent en 

péril notre système solidaire de protection sociale. 

L’intersyndicale appelle l’ensemble des fonctionnaires à se mobiliser massivement et organise 

un : 

RASSEMBLEMENT A 10H30 

LE 26 JANVIER 2016 

PLACE DES COMTES DU MAINE AU MANS 

Pour leur part, les enseignants du second degré s’exprimeront publiquement en début 

de rassemblement place des comtes du Maine, dans le cadre d’une prise de parole 

unitaire, afin d’expliquer les raisons de leur mobilisation contre la réforme des collèges. 

A l’issue de ce rassemblement, les fonctionnaires dans leur ensemble manifesteront dans les 

rues du Mans où une seconde prise de parole unitaire s’effectuera place de la Préfecture afin 

d’exprimer les revendications de l’ensemble des agents de la fonction publique. 

L’intersyndicale sollicitera une audience auprès de Mme la Préfète à l’issue de la 

manifestation. 

 

Le Mans, le 21 janvier 2016 

 

 

 

 


